
DÉBATS DES COMMUNES

Il serait avantageux pour tout le monde que les terres
fruitières puissent demeurer dans une même circonscrip-
tion fédé, qle élisant un seul et même représentant fédéral,
comme c'était le cas dans le passé. Comme l'agriculture
constitue l'industrie principale de la région, l'intérêt et les
préoccupations majoritaires des électeurs se rapportent
directement ou indirectement à cette seule industrie. La
nouvelle proposition concernant la circonscription de Lin-
coln fragmente l'unité économique de la circonscription et
aura pour résultat qu'on accordera une attention moindre
et déclinante à cette importante industrie fruitière. Un
déclin de la représentation effective de la région fruitière
augmentera les problèmes éprouvés par l'économie agricole
de la région, et la perte de ce grand patrimoine, qui est
unique à cette région du pays, sera ressentie par tous les
Canadiens.

La ville de St. Catharines a toujours servi de centre
urbain et de centre de services pour la ceinture fruitière du
Niagara. St. Catharines a été constituée en une circonscrip-
tion distincte en 1968. En sa qualité de centre urbain, St.
Catharines sert très bien la population rurale et l'industrie
fruitière de la péninsule du Niagara. Le ceinture fruitière
du Niagara s'étend depuis Niagara-sur-le-Lac à l'est jus-
qu'à Grimsby à l'ouest, longeant la rive nord du lac
Ontario.

Aux termes de la nouvelle proposition, la localité de
Niagara-on-the-Lake sera forcée de se tourner, aux fins de
représentation, vers Niagara Falls, avec laquelle elle n'a
aucun lien historique, social ou économique. En fait, il
n'existe même pas de système routier satisfaisant pour
relier ces deux secteurs. En outre, d'après la nouvelle
proposition, l'est de la municipalité régionale de Hamilton-
Wentworth serait ajoutée à Lincoln. C'est pourtant une
entité séparée ayant des intérêt qui lui sont propres.

* (1750)

L'invasion urbaine est déjà un grave problème qui
menace cette terre unique de vergers qu'est la presqu'île du
Niagara. Ce problème s'aggraverait encore si on reliait
cette région au centre fortement industrialisé de Hamilton.

Je voudrais maintenant attirer votre attention sur un
film, réalisé dernièrement par l'Office national du film et
concernant l'empiétement urbain de la péninsule du Nia-
gara et de ses incomparables vergers. Le fait d'omettre
Niagara-on-the-Lake et d'inclure cette partie de Hamilton
est contraire à tous les intérêts historiques, sociaux, tradi-
tionnels et géographiques ainsi qu'aux liens économiques
et commerciaux importants qui existent maintenant dans
la circonscription rurale de Lincoln.

En outre, les nouvelles limites fixées par la commission
ne coïncident pas avec celles de la circonscription provin-
ciale ni avec les limites municipales ou régionales, ce qui
divise encore davantage les intérêts communs traditionnel-
lement partagés par les électeurs de Lincoln.

J'ai reçu de nombreuses oppositions au rapport de la
commission, mais pas une seule manifestation d'appui.
L'association de la circonscription fédérale de Lincoln, la
ville de Grimsby, l'association de la circonscription de
Niagara Falls et bien d'autres ont toutes signalé qu'on
n'avait pas tenu compte de la communauté d'intérêts con-
crétisée par les liens historiques, traditionnels, commer-
ciaux et sociaux qui ont pendant longtemps fait de la
circonscription de Lincoln une entité distincte et spéciale
avec ses caractéristiques et ses préoccupations particuliè-
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res. En même temps, l'association du Port Colborne et
l'association provinciale d'Erie ont fait savoir qu'elles
n'avaient pas le moindre lien avec la partie ouest de Lin-
coln qu'il est également proposé de retrancher de la cir-
conscription de Lincoln.

En conclusion, je suis persuadé que la commission n'a
pas accordé l'attention qu'elle aurait dû à la cohésion
économique, traditionnelle et sociale de la nouvelle cir-
conscription électorale de Lincoln et qu'elle n'a pas tenu
compte de ses intérêts communs, accordant ainsi aux élec-
teurs de cette circonscription une représentation inadé-
quate au Parlement du Canada.

M. Alan Martin (Scarborough-Ouest): Monsieur l'Ora-
teur, j'ai quelques brèves observations à faire concernant
la proposition que le député de York-Scarborough (M.
Stanbury) et moi-même avons présentée à la Chambre. Je
parlerai d'abord de la situation dans ma propre circonscrip-
tion de Scarborough-Ouest.

J'aimerais premièrement remercier les commissaires
d'avoir tenu compte des instances que l'Association libé-
rale fédérale de Scarborough-Ouest et moi-même leur
avons présentées l'été dernier au sujet des limites, qui ont
maintenant été modifiées d'une façon bien plus logique: les
principales artères et les trajets des autobus servent main-
tenant à délimiter notre circonscription par rapport à une
autre, contrairement à l'ancien système proposé qui voulait
morceler les petites rues avoisinantes. C'est une étape
importante, selon moi, si l'on veut minimiser la confusion
qui existe chez les électeurs au moment des élections géné-
rales et je remercie les commissaires de s'être engagés dans
cette voie.

La seule chose que je souhaite, dans le cas de Scarbo-
rough-Ouest, c'est qu'on lui garde son nom actuel, au lieu
de celui de Scarborough Sud, comme il a été proposé. Je
présente cette demande, parce que cette circonscription
continue d'avoir comme par le passé, 90 p. 100 de la popula-
tion d'une circonscription qui s'appelle depuis dix ans
Scarborough-Ouest. Autrement dit, il y a peu ou pas de
raisons valables pour modifier son nom.

A l'heure actuelle, la partie sud de la banlieue de Scarbo-
rough se divise en deux circonscriptions appelées comme il
se doit Scarborough-Ouest et Scarborough-Est. Le redécou-
page ne changera rien à cette situation, d'autant plus que
le nom de Scarborough-Est reste le même. Il n'y a donc
aucune raison, comme je le disais, de modifier le n ,m de la
circonscription actuelle de Scarborough-Ouest. Ces deux
circonscriptions continueraient d'être connucs sous leur
appellation coutumières. Je crois qu'il ne faut pas semer
inutilement la confusion chez les électeurs.

Au cas où cet argument plutôt raisonnable serait accepté,
et j'espère qu'il le sera, il reste à trouver un autre nom à la
nouvelle circonscription qui s'enfonce dans la ville de
Scarborough et qui porte actuellement le nom de Scarbo-
rough-Ouest. La nouvelle circonscription est située entre
les avenues Eglinton et Ellesmere et s'étend à l'ouest jus-
qu'à l'avenue Victoria Park. Nous n'avons fait aucune
recommandation précise dans notre mémoire conjoint à ce
sujet, mais on pourrait peut-être la baptiser Scarborough-
Ellesmere ou Scarborough-Centre, ce dernier nom étant
censé être attribué à une des circonscriptions de Scarbo-
rough dans la proposition faite par la commission l'été
dernier.
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